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Testement de m(aîtr)e jean talou no(tai)re
de( )villette

Au nom de dieu soit faict
sachent tous presens et advenir que l( )an mil six
cens septente neuf et le seiziesme jour du mois
de novambre sur les six h(e)ures du soir au lieu de
villette et maison de m(aîtr)e talou no(tai)re vicompte
de villemur dioceze bas montauban et seneschaus(s)ee
de toloze soubz le regne de nostre tres chrestien
prince louis par la grace de dieu roy de france
et de navarre pardevant moi no(tai)re roial
et tesmoins soubz escriptz constitue en sa
personne led(it) m(aîtr)e jean talou no(tai)re lequel estant
dans la salle haute de sad(ite) maison et dans le
lict quy est dans lad(ite) salle tout proche la cheminee
detenu de certaine maladie corporelle toutefois
par la grace de dieu estant en ses bons sens
bonne et ferme memoire et entendement et
considerant a la mort et l( )h(e)ure tres incertaine
d icelle quy le pouroit surprendre sens avoir
disposé de ses biens et que a cause d iceus
pouroit ariver proces entre ses enfens et autres
quy y pouroit avoir droit et pretention pour
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a quoy evit(e)ur (lire : eviter) a faict et ordonné
son dernier noncupatif testement et
disposi(ti)on derniere de( )ses( )biens en la forme et maniere
que s ensuit en premier lieu c( )est muni du( )signe
de la saincte croix sur sa personne en disant
in nominé patrix &a a recomande son ame
a dieu le pere tout puissant et a la glorieuse vierge
marie sainctz et saintes de paradis priant le
creat(e)ur du profont de son coeur luy faire paix
et misericorde apres que sera separée de son
corps et sond(it) corps apres a vouleu estre
inhume et ensepveli dans l esglise dud(it) villette
et au thumbeau de f(e)us son pere et mere et pour
ses honneurs funebres les a remises et remet
a la discrettion de son herestier bas nomme soy
confiant les lui faira faire comme il meritte
et venant a la disposi(ti)on de ses biens led(it) testat(e)ur
veut et ordonne qu( )il soit faict un balustre a l esglise
dud(it) villette de menuiserie pour separer le presviter
d( )avec le reste de la nef de lad(ite) esglise de haut(e)ur
convenable a faire la com(m)union de bois de noye



dans l an de son deces item plus donne et legue
a jean et pierre talous ses petitz filz et filz de feu
m(aîtr)e bernard talou vivant no(tai)re de montclar la somme
de cinq solz payable a chaqun d iceus dans l an de son
deces moienant quoi et ce qu il constitua a feu, leurd(it)
pere en faveur de son mariage avec fue jeanne
de lacaux veut qu( )ilz ne puissent autre chose
demander de son hereditte item plus donne et
legue a anne de talou sa filhe et femme d antoine
decamps mar(chan)t outre ce qu( )il leur a donne et constitue
en faveur de leur mariage la somme de cinq solz

que veut lui estre payee par son heretier
dans l an de son deces item plus donne
et legue a jeanne de talou son autre filhe
pour tout droit d institu(ti)on hereditaire part
et portion de ses biens la somme de mille
livre(s) un lict garni de coitte et cuissin garni
sufisement de plume six linsulz toille brin
commune de maison une robbe et coutilhon
preste a bestir sortable a sa condition une
douzene serviettes et deux napes une couverte
de laine de valeur de douze livres et un cosfre
bois de noier ferme a clef payable tous les
movillieres ensemble la somme de deux
cens livres avant la consomma(ti)on de son
mariage et le reste qu( )est chaque annee
deux cens livres jusques a fin de paye sans
interest hors des paiemens retardes veut
et entant qu( )elle soit nouriee vestue chausee
suivant sa condition jusques a ce qu( )elle soit
mariee en( )travaliant de son pouvoir au profit
de son heretier item donne et legue a
antoine talou mar(chan)t de bourdeaux et a m(aîtr)e
bernard talou no(tai)re de monclar ses enfens
legitimes a un chaqun d iceux la somme de
douze cens livres payable a un chaqun d iceux
dans quatre ans apres son deces un cart
a la fin de chaque annee le tout sans interest
a la charge par led(it) bernard talou no(tai)re de tenir
en conte a sond(it) here(tier) la somme de huict
cens livres pour l( )achept de son of(f)ice de no(tai)re
provisions au conseil et reception d icellui
au seneschal de montauban que led(it) testat(e)ur
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a paye pour lui moienant quoi led(it)
testateur veut que sesd(its) enfens et filhes ne
puissent autre chose demander sur son



hereditte leur imposant silence perpetuelle
et en tous et chaquns ses autres biens tant
m(e)ubles que imm(e)ubles presans et advenir led(it) 
testat(e)ur a faict et institue son here(tier) general et
universel et de sa propre bouche l a nomme
scavoir est m(aîtr)e jean talou pra(tic)ien son autre
filz pour de tous ses autres biens et entiere
hereditte en faire et disposer incontinant apres
son deces a ses plaisirs et volontes a la vie et
a la mort et ce a dit estre sa derniere volonte
et disposi(ti)on de ses biens sy casse revoque
et aneantit tous autres testemans codicilz
et donna(ti)ons qu( )il pouroit avoir faictz sy devant
a cause de mort vo(u)lant que le presant soit
valable par tous moiens et en la meill(e)ure forme
que de droit pourra valoir priant et requerant
les temoins bas nommes lui en porter temoinage
de veritte et a moy no(tai)re lui en retenir acte
ce qu ay faict et recitte ez presences de
m(onsieu)r m(aîtr)e jean pernon doct(e)ur en medecine habitant
de montauban le sieur pierre beron mar(chan)t app(othicai)re
habitant de villemur antoine decamps mar(chan)t
habitant de montgalhard soubzsignes avec
led(it) testateur antoine menestral filz a feu
francois ramond vialar laboureurs jean
lavit brassier guilhaume talhefer et jean carrat
laboureurs et habitans de villette ne sachant signer
et de moi     Talou, testat(e)ur
Veron                            pernon
                           Decamps
            Decamps


